
COMMISSION D’ARBITRAGE 
 

REUNION DU LUNDI 13 OCTOBRE 2025 à 18 heures 30 
 

Présents : MM. BERNARD, CHANUDET, CHRISTY, COLLIN, COUT, DEFRENEIX, LALANDE, MONDON 

R., MONDON Th., OVAN, PETIT-PIERRE, VILLATTE. 

 

Excusé : M. BEAUQUESNE.  

 

POINT SUR LES EFFECTIFS 

 
 59 dossiers complets à ce jour : 
 - 16 D1 
 - 16 D2 
 - 10 D3 
 - 2 stagiaires Seniors 
 - 13 Jeunes Arbitres District 
 - 2 Jeunes Arbitres stagiaires 
 
 Dylan BAURES, arbitre D1, a demandé une année sabbatique pour cette saison. 
 Accord unanime de la Commission. 
 
 La Commission décide de proposer au Comité de Direction Cyril SOLER au titre d’arbitre D2 pour 
nomination. 

 

DESIGNATIONS 

 
 Mail envoyé à tous les arbitres concernant leurs indisponibilités qui doivent être saisies 15 jours 
avant la date de rencontre. 

Les désignations sont effectuées tous les jeudis. 
Un mail sera envoyé individuellement à chaque arbitre qui ne respectera pas ce préavis. 

 
Dans la mesure du possible les rencontres jeunes seront arbitrées par des Jeunes Arbitres District 

en priorité, et l’appui d’arbitres seniors si besoin. 
 

3 arbitres n’ont pas honoré leurs désignations lors du week-end des 20 et 21/09/2025, chacun a été 
contacté individuellement et a justifié son absence. 
 

Les clubs demandant un changement d’arbitres, pour quelques raisons soient-elles, doivent motivés 
leurs demandes par écrit auprès du service désignation et chaque demande sera étudié avec attention et 
une réponse sera apportée pour chaque cas. 
 

OBSERVATIONS 

 
 Les rapports d’observation D1-D2 ne peuvent être validés par Cédric CHRISTY à la suite d’un 
problème informatique. 
 Le service compétent de la Ligue sera contacté par le Président. 
 Les arbitres les recevront dès que le service sera redevenu actif. 
 
 Il est décidé à l’unanimité de désigner un tuteur pour chaque très jeune arbitre. 

 

RATTRAPAGE TEST PHYSIQUE D1 

 
 2 arbitres D1 n’ont pas encore pu réaliser le test physique obligatoire et ne peuvent pas encore être 
désignés dans cette Division conformément au Règlement Intérieur de la Commission. 
 La date retenue pour le rattrapage est le dimanche 23 novembre 2025 à 10 heures à Guéret. 
 Tous les arbitres le souhaitant pourront participer. 



EVALBOX 

 
 A la suite de problèmes informatiques rencontrés, aucun test n’a pu être réalisé. 
 Philippe COLLIN et Cédric CHRISTY vont travailler sur cette problématique. 
 
 Les prochaines évaluations pourront être faites selon différentes catégories d’arbitrage. 
 
 La Commission décide, à l’unanimité, de conserver la prochaine formation en présentiel au District le 
vendredi 31 octobre 2025 à 18 heures 30. 

 

CANDIDATURE A LA COMMISSION 

 
 Deniz MUTLU avait demandé à intégrer la Commission et le Comité de Direction a donné son 
accord. 
 Après écoute de ses motivations, ses missions seront l’accompagnement des jeunes arbitres pour 
épauler Jean-Claude VILLATTE. 

 

FORMATION INITIALE ARBITRE 

 
 La Formation Initiale en Arbitrage se déroulera les 25 et 26 octobre 2025 au District. 
 A ce jour, 5 candidats Seniors sont inscrits à cette formation qui inclura une session de formation 
aux gestes qui sauvent. 

 

COURRIERS 

 
 Courrier du club de Bénévent-Marsac pour que l’un de leurs arbitres joue et arbitre. 
 Un accord favorable lui sera envoyé sous respect de certaines procédures. 
 

AUDITIONS D’ARBITRES 

 
 L’arbitre licence n° 2548552259 a été convoqué conformément par le District à la demande de la 
Commission d’Arbitrage. 

Après échange avec ce dernier, la Commission le remercie pour son entretien et son déplacement et 
l’invite à plus de retenue dans ses prochains échanges. 

 
L’arbitre licence n° 520574743 a été convoqué conformément par le District à la demande de la 

Commission d’Arbitrage. 
Il était absent excusé. 

 

TOUR DE TABLE 

 
 Didier BERNARD rappelle qu’il est conseillé de faire signer la FMI dans le vestiaire arbitre à la fin de 
la rencontre. 
 
 Georges CHANUDET : rien de plus que les sujets évoqués 
 
 Cédric CHRISTY propose la possibilité d’organiser un stage de D1, D2, D3 avec la présence des 
observateurs par catégorie sur un dimanche. 

Les deux CTRA étaient en arrêt de travail, les stages R1-R2 ont été annulés. 
Rappel : pour les arbitres de touches en R2 et R3 l’heure d’arrivée au stade est fixée 1 heure 30 

avant le coup d’envoi. 
A la demande de la Ligue, il est nécessaire de nommer un référent féminin. 
A l’unanimité Cédric CHRISTY remplacera Georges CHANUDET dans cette fonction. 

 
 
 



 Philippe COLLIN propose une réunion, observateurs et accompagnateurs, afin d’harmoniser les 
notations des observations, le 3 novembre 2025 à 18 heures en amont de la prochaine réunion de la 
Commission. 
 Il souhaiterait également identifier les arbitres qui auraient le potentiel et l’envie d’accéder au niveau 
régional. 
 
 Christophe COUT indique qu’il a observé deux arbitres qui sont arrivés en retard et n’ont pas 
effectué le contrôle des installations. 
 Il souligne qu’un arbitre doit être présent au moins 1 heure avant la rencontre pour les compétitions 
départementales. 
 Un rappel sera envoyé à l’ensemble du corps arbitral sur ces modalités et les intérêts. 
 
 Guy DEFRENEIX évoque le problème du mauvais fonctionnement des tablettes et insiste pour que 
chaque club, arbitre et observateur soit muni d’une feuille de match papier pour parer à ce 
dysfonctionnement. 
 
 Philippe LALANDE indique que l’UNAF 23 compte 59 adhérents à ce jour. 
 
 Romain MONDON souligne la qualité du travail fourni pour la réalisation des tests physiques.  

Il demande la possibilité d’organiser en début de saison un stage D1 regroupant les arbitres et les 
observateurs. 

Il propose que la Soirée des Récompenses inclue le corps arbitral, Georges CHANUDET est chargé 
de faire la demande au prochain Comité de Direction.  

Une proposition du Président du District a été envisagé pour que les Médailles de l'UNAF 23 soient 
remises à cette soirée. 
 
 Thierry MONDON demande une uniformisation entre chaque observateur. 
 La réunion du 3 novembre prochain devra répondre à cette demande. 
 
 Deniz MUTLU est impatient de découvrir le fonctionnement de la Commission et reste attentif aux 
conseils apportés et aux missions qui lui seront confiées. 
 
 Jean-Louis OVAN invite chaque arbitre à vérifier soigneusement l’historique de la rencontre sur sa 
FMI avant signature des capitaines. 
 
 Hervé PETIT-PIERRE : rien de plus que les sujets évoqués. 
 
 Jean-Claude VILLATTE rappelle l’effectif jeunes arbitres (12 actifs et 3 blessés).  

Comme convenu un tuteur sera désigné pour accompagner les deux très jeunes arbitres sur 3 ou 4 
rencontres. 

Léandre BARBE ne pourra couvrir son club que dans la mesure où il officiera sur 16 rencontres 
officielles.  

Un courrier d’information sera envoyé à son club. 
Maxence BOUCHERAT et Emma DURAND pourront être désignés et accompagnés sur des 

rencontres seniors.  
 
 La séance est levée à 20h30. 
 

Prochaine Commission : lundi 3 novembre 2025 à 18 heures 30. 
 

Le Président : Philippe COLLIN. 
Le Secrétaire Adjoint : Hervé PETIT-PIERRE. 
 


